
REPUBLIQUEFRANCA�E 

Arrondissement de Carpentras 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE CADEROUSSE 

SEANCE DU 28 MARS 2024 A 18H00

Le Conseil Municipal de Caderousse régulièrement convoqué le 28 mars 2024, s'est réuni au nombre 

prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Christophe REYNIER-DUVAL, 

Maire. Le Conseil Municipal est constitué de 23 conseillers municipaux répartis comme suit pour cette 

séance 

16 Présents Reynier-Duval Blairon Jean-Pierre 
Christophe Lapez Danielle 

Aubertin Christelle 

Espinosa Romain Senat Jean 
Bugnet Michèle Legerot Michel 

Rieu Christine 

Espinosa Jean-Antoine 

Gourdon Sylvie 

Dufay Julien 

Martin Marie! 

Ricou Florian 

Rehor Béatrice 

Tricot Mélanie 

4 Procurations 
Bécart Viviane 

Aubertin Maeva 

Blairon Jean-Pierre

D'Alauzier Anne- 

Laure 

Donne pouvoir à 

Donne pouvoir à 

Donne pouvoir à

Donne pouvoir à 

3 Absents Giner Richard Brémond Jennifer 

Martin Marie! 

Aubertin Christelle 

Légerot Michel 

Espinosa Romain 

Secrétaire de Christelle Aubertin 

séance 

Délibération : 28.03.26 
Obiet: Adhésion à l'agence technique départementale Vaucluse Ingénierie 
Rannorteur : Christophe REYNIER-DUVAL 

\ 

N° @cte: 9.1 

Le conseil départemental de Vaucluse a créé une plateforme intitulée « Vaucluse Ingénierie». Cette 

dernière a récemment évolué et propose une offre de service public plus étoffée. Cette plateforme a ainsi 

muté et existe désormais sous la forme d'un EPA (établissement public administratif), disposant d'une 

autonomie juridique et financière propres, dont les missions ont pour objectif premier de faciliter les 

démarches communales dans le montage de projets techniques. 

Parmi les missions d'assistance de l'agence, celles relatives à l'ingénierie technique et la recherche de 

financements sont particulièrement intéressantes pour la commune. 

Vu l'article L.5511-1 du code général des collectivités territoriales qui dispose que:« Le département, des 

communes et des établissements publics intercommunaux peuvent créer entre eux un établissement public 

dénommé agence départementale. Cette agence est chargée d'apporter, aux collectivités territoriales et aux 

établissements publics intercommunaux du département qui le demandent, une assistance d'ordre 

technique, juridique ou financier. », 

Vu la délibération n° 2023-546 du Conseil départemental du 15 décembre 2023 approuvant la création 
de l'agence technique départementale Vaucluse Ingénierie, sous la forme d'un établissement public 

administratif, 

Vu l'annexe 1 relative aux statuts de l'agence Vaucluse Ingénierie et notamment leur article 6 qui dispose 

que:« Dès lors que la collectivité est éligible selon les termes de l'article 5, la qualité de membre s'acquiert 

de droit dès notification à l'agence Vaucluse Ingénierie, de l'approbation des présents statuts par l'organe 

délibérant de la collectivité qui demande à adhérer et ce, sans qu'une délibération de l'agence Vaucluse 

Ingénierie ne soit requise. ( ... ) 
L'adhésion donne lieu au versement d'une cotisation annuelle à l'agence Vaucluse Ingénierie telle que 

mentionnée à l'article 20 des présents statuts.», 

Barnini Laure 
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Vu les annexes 2 et 3 précisant les missions et tarifs de l'agence technique départementale Vaucluse

Ingénierie. 

Considérant les trois formules d'adhésion à l'agence technique départementale Vaucluse Ingénierie au 

choix de la commune/la communauté détaillées comme suit: 
• Formule 1 : Prestations en voirie/vélo pour une cotisation de 0,50 €/habitant
• Formule 2 : Prestations en aménagement des espaces publics et bâtiments/équipements

publics par paiement d'une cotisation forfaitaire par strates de population dont les montants

sont détaillés en annexe 3
• Formule 3 : Totalité des prestations par versement des deux cotisations dues au titre des

formules 1 et 2,

Considérant que quelle que soit la formule d'adhésion choisie, la cotisation est payable chaque année, 

Considérant que les missions et tarifs de l'agence technique départementale Vaucluse Ingénierie 

présentés en annexes 2 et 3, seront définitivement adoptés par ses adhérents réunis en Assemblée 

générale constitutive, 

Considérant que les prestations de l'agence technique départementale Vaucluse Ingénierie ne débuteront 

qu'après la tenue de l'Assemblée générale constitutive, 

Considérant l'intérêt pour la commune de Caderousse de pouvoir adhérer à une telle structure. 

En conséquence et après consultation de ses commissions compétentes. le conseil municipal décide 

D'adhérer à l'agence technique départementale Vaucluse Ingénierie selon la formule d'adhésion 

N°2. 

D'approuver les statuts de l'agence technique départementale Vaucluse Ingénierie joints en 

annexe 1. 

De verser à l'agence technique départementale Vaucluse Ingénierie la cotisation annuelle 

correspondant à la formule d'adhésion choisie par la commune dont le montant est détaillé dans 

les annexes 2 et 3, à savoir 500€ pour la strate de Caderousse. 

Délibération adoptée à l'unanimité 
Ainsi délibéré en sa séance le jour, 

le mois et l'an que dessus. 

Pour extrait conforme 
Caderousse le 29 mars 20i4 

Le maire, Christophe REYNIER-D 


